
 
 
 
 
 
Déclaration de conformité REACH 

Selon le règlement (CE) n° 1907/2006 (REACH) 

 

Meyer Sintermetall AG déclare par la présente que, selon les connaissances actuelles et sur la base des 

informations fournies par nos fournisseurs, les produits fournis par notre société sont conformes aux 

exigences du Règlement (CE) n° 1907/2006 (REACH). En particulier, nous confirmons que nos produits ne 

contiennent aucune substance extrêmement préoccupante (SVHC) figurant sur la liste candidate publiée 

par l’Agence européenne des produits chimiques (ECHA) dans une concentration supérieure à 0,1 % en 

poids (w/w), conformément à l’article 33 du règlement REACH. Cette déclaration se réfère à la liste 

candidate des SVHC publiée par l’ECHA – dernière mise à jour du 4 février 2026 (253 substances) 

 

Obligations des fournisseurs  

Nos fournisseurs de l’Union européenne dont les articles sont utilisés dans nos produits sont 

contractuellement tenus de nous informer immédiatement et sans demande préalable si un article fourni 

contient une substance SVHC dans une concentration supérieure à 0,1 % (w/w). Pour les fournisseurs situés 

hors de l’Union européenne, des accords contractuels séparés les obligent à notifier Meyer Sintermetall AG 

immédiatement et par écrit si un article livré dépasse le seuil SVHC de 0,1 % conformément à l’article 33 du 

règlement REACH. 

 

Surveillance continue  

Meyer Sintermetall AG surveille en permanence les mises à jour de la liste candidate REACH publiées par 

l’ECHA. Si une substance SVHC est identifiée dans nos produits au-delà du seuil réglementaire, nous 

informerons immédiatement nos clients et fournirons les informations nécessaires pour une utilisation sûre 

conformément à l’article 33 du règlement REACH. 

 

Avis de non-responsabilité  

Cette déclaration est basée sur l’état actuel de nos connaissances, sur les informations fournies par nos 

fournisseurs et sur les données réglementaires disponibles au moment de sa publication. Elle sera mise à 

jour en cas de modification pertinente du règlement REACH ou de la composition de nos produits.  
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